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Compte-rendu de la réunion du Conseil d'administration, 

tenue le mercredi 7 mars 2012 
au LOREM, 4 rue des Mariniers – 75014 PARIS 

 
--- 

 
Présents : 
    Olivier Cahen, Gérard Cardon, Daniel Chailloux, 
Pierre Hazard, Roger Huet,  Antoine Jacquemoud, 
Bruno Lonchampt, Pierre Meindre, Michel Mélik, 
Pascal Morin, Béatrice Serre,  
  
Excusés :  
    Daniel Delage, Rolland Duchesne, Roger 
Jauneau, René Le Menn, Henriette Magna, Pierre 
Parreaux, Agostinho Vaz-Nunes.  
 
Absents :  
    Edmond Bonan, Gérard Métron.  
 
Adhérent invité : 
    Olivier Telle 

 
    Le président, Antoine Jacquemoud, ouvre la 
séance à 19h50. Onze membres sont présents à 
cette réunion, plus un adhérent invité.  
 
    Le secrétariat de la séance est assuré par Pierre 
Hazard. 
 
     Le Président commence cette réunion par un  
hommage à notre ami Charles Clerc qui vient de 
nous quitter. Il était un membre éminent du club et 
un membre éminent du Conseil d’Administration. 
 
    Le Conseil observe une minute de silence en sa 
mémoire.  
 
    Antoine Jacquemoud lit au Conseil un message  
de remerciement envoyé par Henriette Magna au 
président. Le Conseil d’Administration remercie 
Henriette de continuer à effectuer les tâches qu’elle 
accomplissait avec Charles pour le Club.  
 
ORDRE DU JOUR 
 
1 – REPRISE DU COMPTE-RENDU DE LA 
REUNION DU PREMIER FEVRIER ET 
COOPTATION DES REPRESENTANTS DES 
GROUPES REGIONAUX. 
 
    Antoine Jacquemoud donne la parole à Michel 
Mélik qui tient à effectuer une mise en garde. La 
rédaction du texte concernant la nomination au 
Conseil d’Administration des représentants de 

région selon la terminologie employée peut être 
interprétée comme un non respect des statuts et 
une orientation vers une forme de fédéralisme au 
sein du club. Un échange d’avis au sein du Conseil 
permet de clarifier les intentions initiales dont la 
transcription avec des termes mal adaptés peut 
entraîner ces incompréhensions :   
    - Le Conseil d’Administration souhaite que le 
Stéréo-Club Français garde sa structure de club 
national et ne souhaite pas le faire évoluer vers le 
fédéralisme. 
    - Pour améliorer le dynamisme et la réactivité du 
Stéréo-Club Français dans son ensemble Le 
Conseil d’Administration désire que les groupes 
régionaux soient  informés plus rapidement des 
décisions, qu’ils puissent entrer en contact plus 
simplement  et pour donner un avis ou une 
information en retour. A cet effet, le Conseil 
d’Administration souhaite accueillir un représentant 
de chaque groupe, dès cette année.           
    Deux personnes ont accepté d’être cooptées. 
Ces personnes sont Pascal Granger pour le groupe 
Franco-Suisse et Michel Espagna pour le groupe 
Sud. Selon nos statuts, ces personnes devront 
présenter leur candidature définitive à l’approbation 
de la prochaine Assemblée Générale.  
    Du fait de leur éloignement important du lieu de 
réunion habituel, leurs absences probables  sont 
excusées. 
    Pour favoriser les échanges en temps réel, un 
système de visioconférence est à l’étude par 
Agostinho Vaz-Nunes. 
 
Résultats des votes de cooptation : 
 
Pascal Granger :  
 
contre : 0  -  abstention : 0    pour : 11 
 
Michel Espagna : 
contre : 0  -  abstention : 0    pour : 11 
 
    Pascal Granger et Michel Espagna sont cooptés 
par le Conseil d’Administration à l’unanimité des 
membres présents et devront présenter leur 
candidature au vote de la prochaine Assemblée 
Générale. 
 
 

ASSOCIATION POUR L'IMAGE EN RELIEF 
 

�������� Association culturelle – Loi 1901 – Fondée en 1903 �������� 
www.stereo-club.fr 

 

Membre de l'Union stéréoscopique internationale  et de la Fédération photographique de France 
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2 – POINT SUR LES PROJECTIONS 
EXTERIEURES,  
 
 
2.1 Projections effectuées 
 
Aulnay de Saintonge  
 

Samedi 4 et dimanche 5 février 2012 
Organisateur : Christian Garnier 
A la technique : Daniel Chailloux, Michel Baille et 
Olivier Telle 
Daniel Chailloux rapporte un bon déroulement du 
week-end et de bonnes activités stéréo. 
 
Nîmes   
 

Dimanche 4 mars 2012 
Organisateur : Serge Paone 
A la technique : Michel Espagna 
Démonstration stéréoscopique sur écran TV3D 
 
D’après l’échange téléphonique entre Michel 
Espagna et Daniel Chailloux, l’exposition s’est bien 
déroulée, les projections sur TV se sont faites sans 
problème. 
Les membres du groupe sud se sont réunis comme 
prévu. Serge Paone devrait faire un compte-rendu. 
 
 
2.2 Projections à venir 
 
Chelles 
 

Se déroule ce dimanche. Daniel Chailloux, Roger 
Huet, Pierre Meindre, Olivier Cahen et Pascal Morin 
Seront présents.  
Organisateur : Stéréo-Club Français, tenue d’un 
stand et démonstration sur écran TV3D 
 
Barcelone 
 

Du jeudi 12 au samedi 14 avril 2012. 
V Bicat – 2nd edition DogVille 3D Film Festival 
Organisateur : Carles Moner 
A la technique : Daniel Chailloux, Michel Baille. 
Plusieurs personnes s’y rendent dont Daniel 
Chailloux et Michel Baille avec le matériel de 
projection, pour rencontrer les membres catalans du 
Stéréo-Club Français et projeter sur grand écran. 
 
Collioure 
 

Samedi 28 avril 2012 
Organisateur : Michel Espagna 
A la technique : Daniel Chailloux, Michel Baille 
Toujours OK, pas de changement annoncé. 
 
 
Annonay 
 

Jeudi 3 mai 2012 
Organisateur : Marc Cherpin – Lyon’s Club 
d’Annonay 
A la technique : Daniel Chailloux et Michel Baille 
Les organisateurs pensent que la salle choisie sera 
trop petite pour accueillir les spectateurs. Une salle 
plus grande est prévue mais la date reste à fixer. 

Vincennes 
 

Samedi 26, dimanche 27 mai 2012  
Le Stéréo-club français est retenu le 27 pour 
projeter ses œuvres de 14h30 à 15h30. Frais de 
déplacement et lunettes à la charge du Stéréo-Club 
Français. 
 
Bièvres 
 
Dimanche 3 juin 
Comme chaque exercice le Stéréo-Club Français 
sera présent à la foire à la photo, avec cette année 
des projections sur notre TV 3D LG 
 
Colmar 
 

Du vendredi 22, au dimanche 24 juin 2012. 
Conférence et projections 3D sur le micro minéral 
d’André Marent. Daniel Chailloux annonce que par 
manque de support organisationnel, la projection ne 
se fera pas à Colmar mais de nouveau à Sainte-
Marie-aux-Mines. 
Frais de déplacement et d’hébergement pris en 
charge par l’organisation. 
 
Montier en Der 
 

    En l’absence excusée de Roger Juneau, Pascal 
Morin lit le courrier des organisateurs de Montier en 
Der. Une réponse à notre demande d’inscription 
devrait être donnée par le comité organisateur fin 
mars, début avril. Les candidatures sont arrêtées fin 
mai. Les organisateurs souhaitent que le Stéréo-
Club Français envoie des photos sélectionnées pour 
le concours. Le Conseil se demande si nous devons 
effectivement concourir ou simplement participer 
pour montrer la stéréophotographie. 
    Roger Juneau a exprimé la nécessité de collecter 
des photos assez vite. 
    Le Conseil laisse le soin à Roger Jauneau de  
clarifier ce point à son retour et de lancer les 
demandes de photos au sein du club. 
 
  
3 – SUIVI DES DECISIONS PRISES LE PREMIER 
FEVRIER 2012 
 
Création d’une liste de discussion et d’échanges 
techniques au sein du Stéréo-Club Français  
 

Réflexion en cours. 
 
  
Restauration du site Internet 
 

    Le groupe « nouveau site Internet» s’est réuni et 
a commencé à travailler sur les nouvelles pages. 
    Olivier Cahen propose de demander de l’aide à 
l’extérieur du Conseil d’Administration. 
    Daniel Chailloux et Pascal Morin proposent 
d’utiliser Websitex5. 
Des questions sont posées sur l’installation et le 
transfert des documents. A vérifier lors des essais. 
    Pascal Morin a acheté Websitex5 
personnellement. Après vérification que ce logiciel  
convient pour la conception du nouveau site Stéréo-
club Français, Daniel Chailloux achètera Websitex5 
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pour le club. Daniel Chailloux et Pascal Morin se 
proposent de démarrer la création du site en équipe. 
Ils tiendront informés les autres membres du groupe 
de travail. 
    Pierre Meindre leur propose de créer et roder une 
maquette hébergée à part du site actif, a fin de 
tester toutes les fonctionnalités désirées. 
Nouvelle révision des statuts et du règlement 
intérieur 
 

    Michel Mélik propose de ne pas modifier trop 
souvent les statuts dans un sens qui nuirait à une 
future reconnaissance d’utilité publique.  
    Antoine Jacquemoud confirme que suite à une 
remarque d’un adhérent lors de l’assemblée 
générale, le quorum n’était pas mentionné. C’est le 
genre de manque qu’Antoine Jacquemoud souhaite 
voir combler dans les prochains statuts et règlement 
intérieur. 
   Antoine Jacquemoud demande à Michel Mélik 
qu’il envoie le lien du site permettant d’obtenir les 
statuts types proposés par l’Administration. 
    Antoine Jacquemoud fait remarquer  que Michel 
Mélik s’est penché avec attention sur nos statuts et 
qu’il y a repéré des points sensibles,  Il lui propose 
de rejoindre le groupe de travail « révision des 
statuts et règlement intérieur». Michel Mélik accepte 
volontiers cette proposition.   

 
Création d’un comité de visionnage et de 
sélection de nos programmes audiovisuels. 
 

    Olivier Cahen souhaite que ce comité comporte 
des membres des groupes régionaux. Un appel à 
volontaires sera fait dans la prochaine Lettre. Le 
fonctionnement du comité, la procédure d’évaluation 
et une grille d’évaluation sont à définir. Olivier 
Cahen est chargé d’envoyer un mail.  
    Daniel Chailloux précise que le but du comité est 
de lister et d’évaluer des oeuvres pour que lors de 
projections à l’extérieur les responsables du Stéréo-
club Français puissent proposer celles qui 
conviennent à la manifestation. 

 
Créer une commission 3D au sein de la 
Fédération Photographique de France 
 

    Cette proposition provient aussi de Jacques 
Sandillon. Pour bien cibler et définir les conditions 
de cette commission, Antoine Jacquemoud propose 
que le sujet soit examiné à Vincennes par les 
membres du Stéréo-club Français et avec les 
responsables de la Fédération Photographique de 
France.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MACIF 
 

    Daniel Chailloux a analysé l’augmentation de 
l’assurance de la MACIF. Il explique que cette 
augmentation provient essentiellement de 
l’augmentation en cours d’exercice 2011  du 
montant assuré pour les projecteurs. 
    Gérard Cardon demande que l’assurance soit 
mise à jour lors du transfert du matériel à Bry sur 
Marne. 
4 – PRESENTATION DU NOUVEAU MODELE DE 
DEPLIANT 
 

    Au cours de la séance précédente, Le Conseil 
d’Administration a décidé de remanier le dépliant du 
club. Pierre Hazard distribue à chaque membre une 
nouvelle maquette de ce dépliant, mis à jour par le 
groupe composé d’Antoine Jacquemoud, d’Olivier 
Cahen, de Pierre Hazard et de Daniel Chailloux. 
    Pierre Hazard propose un dépliant dont les  
couleurs, sont représentatives de la stéréoscopie : 
rouge et cyan pour les anaglyphes, gris pour la 
couleur des écrans. 
    Des photos pour illustrer ce dépliant sont prévues 
et demandées à tous les membres du club. Les 
membres donnent leur avis sur les photos à 
incorporer. 
    Antoine Jacquemoud souhaite que les photos ne 
montrent pas toujours les mêmes personnes, que  
les photos comportent plus de personnes jeunes et 
plus de femmes. 
    Les membres du Conseil participent à la 
correction des coquilles et proposent quelques 
modifications.     

 
5 – POINT SUR LE PATRIMOINE 
 

    Gérard Cardon confirme qu’à la demande de la 
Mairie de Bry sur Marne, la convention va être re-
signée car les adresses de sièges sociaux n’étaient 
pas indiquées.  
    Gérard Cardon souhaite la participation de 
volontaire pour trier et préparer les pièces du 
patrimoine qui seront envoyées à Bry sur Marne. 
File Maker a été acheté, Pascal Morin doit revoir 
Gérard Grosbois pour voir comment il l’a utilisé pour 
les documents du SCF. 

 
Antoine Jacquemoud clôt la séance à 23h15. 

 
Prochaine réunion du Conseil d’Administration : 
 
Mercredi 2 mai à 19h30, à Paris, dans les 
locaux du LOREM. 


